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2022, année de tous les records ! Selon Météo-France, 2022 a 
été l'année la plus chaude jamais enregistrée par les relevés de 
températures, avec 14,5°C en moyenne en France, elle dépasse 
largement l'année 2020 qui détenait le précédent record. Mais 
l'année a aussi été marquée par une sécheresse exceptionnelle 

et un déficit pluviométrique record. Ces effets cumulés ont eu de lourdes conséquences 
sur la ressource en eau et… l’année 2023 inquiète déjà !
 
Bien que préservés de rupture d’eau potable, moi-même et plusieurs élus avons été 
interpellés par certains usagers par cette situation inédite… pourtant annoncée par les 
scientifiques du GIEC.
 
Croyez que nous mettrons tout en œuvre pour accélérer nos politiques afin de rendre 
le territoire plus résilient. 
 
Tous les élus du syndicat se mobilisent afin que notre territoire s’inscrive dans une 
gestion de l’eau équilibrée et partagée, c’est pourquoi l’étude « Hydrologie Milieux 
Usages Climat » requiert toute notre attention. Nous espérons obtenir des résultats 
en 2023 pour définir une stratégie adaptée et ensuite s’atteler à un plan d’action par 
bassin versant.
 
Nous agissons en priorité sur plusieurs têtes de bassin versant pour favoriser l’infiltration 
de l’eau et travaillons sur la restauration de la morphologie des cours d’eau.

D’autre part, nous intensifions nos actions pour favoriser la biodiversité. Comme vous 
pourrez le lire en page 44, nous mettons en œuvre des plans de gestion en milieux 
humides sur les espaces naturels sensibles en partenariat avec de nombreux acteurs du 
territoire. Nous avons intensifié le programme de restauration / création des mares et la 
sensibilisation pour la préservation des zones humides.
Vous trouverez la partie « actions » organisée par fiches correspondantes à celles 
définies dans le Contrat Territorial Eau 2022-2024.
 
Et pour terminer, cette année 2022 a vu un important renouvellement de l’équipe 
des agents du Syndicat. Nous souhaitons la bienvenue à ces nouvelles recrues qui 
complètent les compétences des agents déjà en place pour enrichir notre travail au 
quotidien. Nous espérons bien sûr un épanouissement professionnel à ceux qui ont 
choisi de rejoindre d'autres structures :  Bruno Vitrai, Colin Dupres et Fabrice Guillois.

Bonne lecture,
Dominique Perdrieau

Dominique Perdrieau
président du Syndicat Layon Aubance Louets  
et de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Layon Aubance Louets
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Le SAGE en vidéo 

LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

Territoire des EPCI (en partie) - SAGE Layon Aubance Louets

Bassin versant

Denée

A
LE SAVIEZ-VOUS ? 

Le SAGE est opposable aux 
tiers et à l’administration, 
c’est-à-dire que tout le 
monde doit respecter ses 

dispositions.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Les limites du territoire ne sont pas des limites 
administratives. Elles ont été établies sur les 
limites hydrographiques, c’est-à-dire selon 

les limites d’un bassin versant.

LE  SAGE
1. DÉFINITION DU SAGE
Qu’est ce qu’un Schéma d’Aménagement  
et de Gestion des Eaux (SAGE) ?

C’est un document traduisant un projet de territoire 
qui fixe des objectifs généraux d’utilisation, de 
protection et de mise en valeur de la ressource en 
eau et des écosystèmes aquatiques. 
Il est élaboré de façon concertée par une 
Commission Locale de l’Eau (CLE), à l’échelle d’un 
territoire appelé «  bassin versant » (territoire où 
toutes les eaux convergent vers un même cours 
d'eau).
Il est constitué de deux documents principaux :
-  le Plan d’Aménagement et de Gestion 

Durable (PAGD)
- le règlement 
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Maine-et-Loire

12 masses 
d’eau superficielles et une 
partie de la masse d’eau Loire

et 2 régions 
(Pays-de-la-Loire et Nouvelle-Aquitaine)

1 275 km 
de cours d’eau

Une estimation d’environ  
DU TERRITOIRE serait couvert par des ZONES HUMIDES

7 
intercommunalités

100 000 
HABITANTS 

sur 2 DÉPARTEMENTS 
(Maine-et-Loire et les Deux-Sèvres)

45 
communes

Superficie de 

1 386 km2

 2. LES CHIFFRES CLÉS

4 %

RappoRt d’activité 2022 5



Le sud et l’ouest du territoire sont des zones de bocage essentiellement tournées vers la polyculture.
A l’est, la région de Doué-en-Anjou est marquée par de grandes plaines céréalières et des cultures spécialisées (pépinières, 
etc.). Les vignes sont regroupées sur un axe qui traverse le territoire, le long des coteaux du Layon et de l’Aubance.

3. LES ACTIVITÉS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Carrière à Beaulieu-sur-Layon Ferme de la Haute Chauvelière, Chanzeaux

Le secteur agricole regroupe :

89 % 
D'ESPACES 
AGRICOLES

Répartition de l’occupation du sol  : 

6 %  
pour les AUTRES 
ESPACES (villes, etc.)

2e
 SECTEUR 

après les services 
et le commerce 

20 %  
des ENTREPRISES  
DU TERRITOIRE

5 % 
pour LA 
FORÊT 

LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS
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Le territoire du SAGE présente des richesses naturelles qui font l’objet d’un 
classement avec une règlementation qui s’y rapporte destinée à protéger les 
habitats naturels, la faune et la flore sauvage. Il est caractérisé par : 

•  Zone Natura 2000 : 
située principalement sur les bords de Loire et sur la vallée du Layon (tronçon 
aval entre Rablay-sur-Layon et la Loire). C’est un dispositif de protection. Les 
projets d’aménagement font l’objet d’une étude d’incidence sur le milieu et 

ne peuvent se concrétiser que s’il est préservé.

•  Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 
c’est un inventaire et donc un outil d’appréciation ou d’aide à la décision en 

matière d’aménagement. Ces données doivent être prises en compte notamment 
dans les documents d’urbanisme ainsi que dans les études d’impact. 

•  Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine (PNR - LAT) : 
c'est un territoire rural, reconnu au niveau national pour sa forte valeur patrimoniale et paysagère, qui s’organise 
autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine.

•  Arrêtés "aires de protection de biotope" : ce sont des aires protégées à caractère règlementaire qui ont pour 
objectif de prévenir la disparition d'espèces protégées.

•  Également de nombreuses espèces protégées (faune et flore) sont présentes sur le territoire.

•  Réserve Naturelle Régionale : située près du Pont Barré à Beaulieu-sur-Layon. Elle constitue à la fois un vecteur des 
stratégies régionales en faveur de la biodiversité et un outil de valorisation des territoires.

•  Espaces Naturels Sensibles (ENS) : ils ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 
naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels ; mais également 
d’aménager ces espaces pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel.

4. LE PATRIMOINE NATUREL

Fritillaire pintade au 
bord du Louet

RappoRt d’activité 2022 7



LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau vo-
tée au Parlement européen et transcrite en droit 
français par la loi sur l'eau et les milieux aqua-
tiques (2006) définit les conditions d’atteinte de  
« bon état » pour les masses d’eau. (Une masse d'eau de 
rivière est une partie distincte et significative des eaux 
de surface telle qu'une rivière, un fleuve ou un canal, 
une partie de rivière, de fleuve ou de canal).

-  Évaluation de l’état chimique : basée sur des seuils à 
ne pas dépasser pour certaines substances chimiques 
afin de protéger l’environnement et la santé humaine  

-  Évaluation de l’état écologique : basée sur l’éva-
luation de paramètres biologiques (poissons, inver-
tébrés, macro-algues, etc.) et physico-chimiques 
(température, oxygène dissous, nutriments, etc.) ou 
hydromorphologiques (profondeur, courant…).

5. L'ÉTAT DES MASSES D’EAU

 Nitrates 

 Pesticides

• Les Pesticides :
Les molécules les plus fréquem-
ment retrouvées sont deux herbi-
cides : le glyphosate et ses méta-
bolites (AMPA principalement) et 
le métolachlore- S et ses métabo-
lites. A l’exception de l’AMPA en 
2021, les concentrations retrou-
vées par molécules n’ont pas dé-
passées les 2 µg/l (seuil eau brute) 
par analyse. 
En 2021, des mesures ont été réa-
lisées sur  11 stations de suivis de 
la qualité des eaux superficielles. 
Seuls 2 stations ont respecté l'ob-
jectif inscrit au SAGE d'1µ/l pour la 
somme des substances actives en 
2018, l'objectif de 0.5 µ/l fixé pour 
2027 n'a pas été atteint (données 
en percentile 90).

•   Les Nitrates : 
Les concentrations en nitrates me-
surées aux stations de suivi de la 
qualité des eaux superficielles en 
2021 répondent aux objectifs du 
SAGE, à savoir une teneur < à 50 
mg/l. 
Toutefois, aucune masse d'eau sur 
le territoire du SAGE n’est classée 
en bon état vis à vis de ce para-
mètre selon le "Système d'Évalua-
tion de la Qualité de l'eau - Seq-
Eau". 
A titre d’information, cette teneur 
doit être inférieure ou égale à 10 
mg/l pour que l’eau soit classée en 
bon état voire en très bon état. 

Cartes des classes de qualité des masses d'eau 
vis à vis des paramètres

ZOOM SUR LES TENEURS EN NITRATES, PESTICI DES ET PHOSPHORES    
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Vignoble à Thouarcé

Il n'y a pas de nouvel état depuis 2019 
basé sur les données de 2017. La 
Directive cadre sur l’eau impose aux 
Etats membres une révision de l’état 
des lieux du bassin tous les 6 ans, un 
nouvel état est donc prévu pour 2025 
(soit 2013, 2019, 2025).

*Nous ne disposions pas de la totalité des 
résultats de 2022 au moment de la rédaction 
du rapport d’activité, c'est pourquoi seules 
les données 2021 sont présentées.

 Phosphore 

• Le carbone organique dis-
sous :
Ce paramètre est un autre indi-
cateur de la dégradation ou du 
bon état des écosystèmes. Une 
forte teneur en carbone orga-
nique dissous tend à provoquer 
la baisse de la teneur en oxy-
gène indispensable à la survie 
des espèces. 
Cela peut provoquer des morta-
lités et dégrader de façon géné-
rale le milieu aquatique.
Cette concentration doit être ≤ 
à 7 mg/l pour que l’eau soit clas-
sée en bon état pour ce para-
mètre.

• Le Phosphore :
Depuis l’année 2015, ce para-
mètre a tendance à se dégrader, 
mais la qualité de l’eau, face à 
cette altération, s’est très nette-
ment améliorée depuis 2000. 

Les principales sources de phos-
phore dans l’eau sont : les rejets 
de l’assainissement domestique 
collectif, les rejets des bâtiments 
d’élevage et les départs de 
phosphore par érosion des sols.

Cartes : réalisation 2023 SLAL. Sources BD 
Carthage, AELB, Département de Maine et Loire

Carbone organique

RappoRt d’activité 2022 9



LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

Travaux au Gite d'Aubigné-sur-Layon

Emergence Elaboration

20031999 20011997 20021998 200019961995

Station mesure débit - L'Hyrôme, Saint-Lambert-du-Lattay 
(Val-du-Layon)
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Le SAGE fixe pour les 6 années à venir la feuille de 
route et les objectifs à atteindre.

2 nouvelles thématiques y sont développées :
•  La gestion quantitative et la nécessité d’une 

gestion collective de la ressource en eau
•  La protection des têtes de bassin versant qui 

correspondent aux zones de sources.

Les documents du SAGE :

-  Le Programme d’Actions de Gestion Durable 
(PAGD) et ses annexes

-  L’évaluation environnementale, le rapport de 
présentation et la déclaration environnementale

- Le règlement

LA VIE DU SAGE (REVISION ET APPROBATION)B

En 2006, le premier SAGE a été approuvé. Ensuite, en 2011, la Commission Locale de l’Eau a engagé sa révision 
(évaluation, diagnostic, rédaction du Plan d'Aménagement de Gestion Durable et du Règlement, consultations).

Vote de la CLE

L'historique

Le projet de SAGE 
révisé a été adopté par 
la CLE le 18 octobre 
2020 à l’unanimité de 
ses membres présents 
et représentés.

Elaboration

Approbation 
du 1er SAGE

Mise en œuvre

1ère Révision

2018 2019 2020 20212012 201520092004 201720112006 20142008 201620102005 20132007

4/05/2020 : approbation du SAGE par arrêté inter-préfectoral

2022

RappoRt d’activité 2022 11



LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

La CLE est créée pour élaborer, suivre, mettre en œuvre et réviser le 
SAGE Layon Aubance Louets. 
C’est le « parlement local de l’eau ». Elle n’est pas dotée de la personnalité 
morale de droit public et ne peut donc pas être maître d’ouvrage. Elle est 
portée par une structure au moins égale au périmètre du SAGE (sur notre 
territoire, elle est portée par le Syndicat Layon Aubance Louets).

La composition de la CLE a été modifiée en septembre 2020 suite aux 
élections municipales (arrêté préfectoral du 21/01/2021, modifié par 
l’arrêté du 7/12/2021). 

Son organisation tripartite :    3 collèges      54 membres

 ORGANISATION

2.  LE FONCTIONNEMENT DE LA CLE 

COMMISSION 
THÉMATIQUE 

(ASSAINISSEMENT)
1 fois par an

COMMISSION 
LOCALE DE L'EAU 
(se réunit 2 à 3 fois 

par an)

BUREAU DE LA 
CLE (se réunit 2 
à 3 fois par an)

Secrétariat technique 
et animation 

Émet les avis sur les 
projets et dossiers loi 

sur l'eauSuivi des indicateurs 
assainissement

Il est composé de 21 membres 

représentant les     3 collèges. 

Il prépare les dossiers techniques et les 
séances de la CLE avec l’appui administratif 
et technique du Syndicat Layon Aubance 
Louets. 

La CLE donne mandat au Bureau pour 
élaborer des avis concernant des dossiers 
sur lesquels elle est officiellement saisie.

3. LE BUREAU DE LA CLE 

4. RENOUVELLEMENT 5. LE BILAN FINANCIER

Collège 1 :
 ÉLUS LOCAUX 

Collège 2 : USAGERS   
Fédération de pêche, association de riverains, 
Fédération Viticole de l’Anjou, Chambre d’Agriculture...

28 %
15

15 %
8

Collège 3 : SERVICES DE L’ETAT ET 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS :  
Agence de l’eau Loire-Bretagne, OFB, DDT, DREAL...

CLE
31
57 %

1.  LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) 

C

Une nouvelle collaboratrice : 
Pascaline Bouquet, 
animatrice SAGE en remplacement 
de Laurent Mounereau.

Le bilan financier du SAGE pour l’année 
2022 :

  9 246 €  
pour les actions de sensibilisation  
et communication

  16 851 €  
pour les charges de fonctionnement

  180 994,41 €  
pour les charges de personnel  

Assemblée de la CLE

5 %
8 % 87 %

Dépenses de 
fonctionnement

TOTAL 
207 091,51 €

p.bouquet@layonaubancelouets.fr
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STEP* Saint-Melaine-sur-Aubance 

Le Layon à Saint-Aubin-de-Luigné

6. LES RÉUNIONS 

*voir lexique page 47

-a. Les séances plénières 
Au cours de l’année 2022, la CLE du SAGE Layon Aubance 
Louets s’est réunie à 2 reprises avec comme ordres du jour :

> Le 25 mars 2022 (en présentiel)  
Réunion CLE et COPil PTGE :  point d’avancement du 
PTGE et de l’étude HMUC (Hydrologie Milieux Usages 
Climat, détails en page 30)

> Le 30 septembre 2022 (en présentiel) 
Réunions 1 et 2 (CLE et COPil PTGE), dont voici le détail :
 Réunion 1 :   
COPIL Projet de Territoire pour la Gestion de la Ressource 
en Eau (PTGE), 
1.  Point d’avancement du PTGE et présentation du bureau 

d’étude retenu pour l’étude HMUC, 
2.  Retour sur les derniers plans d’eau inventoriés sur 

l’Hyrôme en vue des études de déconnexion,
3.  Retour sur les inventaires des ouvrages de prélèvements 

d’eau sur le Layon Amont,
4.  Proposition d’évolution de la composition du COPIL.

Réunion 2 :  Informations CLE 
1. Informations sur les avis émis en début d’année 2022,
2.  Informations sur les masses d’eau retenues prioritaires 

pour le Plan d’Action Opérationnel Territorialisé (PAOT),
3.  Présentation du schéma directeur départemental 

d’assainissement actualisé en 2021,
4.  Présentation du schéma départemental de gestion de la 

ressource en eau et de la charte d’engagement,
5.  Mise en œuvre du SAGE, signature du premier CT’EAU 

2022-2024.

-b. Le Bureau de la CLE 
Le 20 avril 2022 (en visio)
•  Avis sur le projet de création de réserve d’eau collective  

« Le Grand Grolet », La Salle-de-Vihiers, 49310 Chemillé-
en-Anjou

Le 16 septembre 2022 (en présentiel)
•  Préparation de la commission locale de l’eau du 30 

septembre 2022 

-c.  Le comité « assainissement » 
Créé en 2019, il est composé des représentants des collectivités 
ayant la compétence « assainissement  », d’associations de 
consommateurs et des services de l’Etat. 
Il a pour objectif de dresser une situation de l’assainissement sur 
le territoire, de rappeler les dispositions du SAGE les concernant 
et de réfléchir à des plans d’actions pour l’amélioration de la 
qualité de l’eau en sortie des stations d’épuration (STEP).

Ce comité ne s’est pas réuni en 2022.

Perspectives 2023 : programmation d’une réunion 
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LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

7.  LES AVIS ET OBSERVATIONS RENDUS PAR LA CLE 

Étang Beaurepaire 2018 et 2022

Parc éolien

Les comptes rendus sont 
consultables en ligne

 Avis sur le projet de réserve collective  
« Le grand Grolet », Chemillé-en-Anjou
Il s’agit d’un groupement de trois exploitants qui 
souhaitent remplacer trois plans d’eau sur cours d’eau par 
une réserve collective.

09/05/2022 > 
Le bureau de la CLE a émis un avis favorable pour ce projet 
étant donné que la déconnexion des plans d’eau sur cours 
d’eau est une disposition du SAGE (n°45) et que cela 
respecte l’article 4 du règlement du SAGE « Respecter les 
volumes annuels prélevables » (tableau SAFEGE).

 Avis sur la régularisation administrative 
d’un plan d’eau, Terranjou
Dans le cadre de son activité arboricole, un exploitant a 
fait agrandir un étang existant pour les besoins d'irrigation 
et de lutte contre le gel de ses cultures avoisinantes. 
Toutefois, cet agrandissement du plan d'eau a été réalisé 
sans déclaration préalable.

24/06/2022 > 
La CLE a acté la régularisation administrative de 
l’agrandissement du plan d’eau, toutefois elle a souhaité 
rappeler à l’exploitant les démarches à suivre pour toute 
nouvelle demande de travaux d’agrandissement d’un plan 
d’eau.

 Avis sur l’élaboration d’un PAPI sur le 
territoire des Vals d’Authion et de la Loire
L’Établissement Public Loire (EPL) s’est porté candidat 
pour le portage et l’élaboration d’un programme d’actions 
de prévention des inondations (PAPI) sur le territoire des 
Vals d’Authion et de la Loire.
Dans ce cadre et conformément à l’instruction du 
Gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre 
du cahier des charges de l’appel à projets relatifs aux 
PAPI, le dossier déposé par l’EPL doit faire l’objet d’une 
consultation auprès des organismes compétents situés sur 
le périmètre.

09/05/2022 > 
Un avis favorable sans observations a été remis par la 
cellule technique de la CLE.

 Avis sur les projets de parc éoliens
2 avis ont été émis pour des projets de parc éoliens :
-  SAS Le Champ du Moulin Energies sur la commune de 

Lys Haut Layon (projet de 3 éoliennes)
-  SAS Ferme éolienne de la Marette sur la commune de 

Bellevigne-en-Layon (projet de 4 éoliennes)
24/10/2022 et 09/12/2022 > 
Des avis favorables ont été accordés, pour le Champ du 
Moulin Energie, l’enjeu zones humides et les mesures de 
compensation a été mis en avant.

 Avis sur le projet de restauration 
de la digue de l’étang de Beaurepaire 
Saint-Maurice-Étusson (79) et Cléré-sur-
Layon (49)
Le CEN Nouvelle-Aquitaine est propriétaire-gestionnaire 
de l’étang de Beaurepaire en Deux-Sèvres (79) et de sa 
digue retenant les eaux du St-Nicolas alimentant en aval 
le Layon.
A la suite d’études d’expertise et d'une inspection du 
barrage par la DREAL Nouvelle Aquitaine en 2018, le 
plan d’eau a été vidé en attendant des travaux de sécu-
risation de la digue. Aussi, afin de pouvoir retrouver sa 
fonctionnalité écologique, le CEN souhaite restaurer la 
digue à l’été 2022, pour envisager une remise en eau en 
automne hiver 2022-2023. 
La disposition n°44 du SAGE prévoit qu’un travail soit 
mené entre le CEN Nouvelle Aquitaine et le syndicat 
pour définir les modalités de gestion hydraulique de cet 
étang ainsi que la faisabilité d’un soutien d’étiage du 
Layon amont via cet étang.

24/06/2022 > 
Aussi, un avis favorable est donné sur ce projet, cependant
le débit d’étiage indiqué dans le dossier de porter à
connaissances parait très faible, il est demandé qu’une
augmentation de ce débit soit étudiée.
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8. VIE DU BASSIN   

Le schéma départemental de gestion 
de la ressource en eau
Le Conseil Départemental a conduit, sur la période 
2020-2022, une étude prospective ayant permis 
l'élaboration d'un état des lieux des ressources et 
besoins en eau actuels et futurs, ainsi que la défini-
tion d'une stratégie de gestion de la ressource en 
eau traduite en schéma départemental.

Ce projet mené en co-pilotage avec les services de 
l’État dans le département et en concertation avec 
l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire per-
met d’avoir une vision départementale des efforts 
complémentaires à fournir en termes de gestion 
durable des ressources en eau. Il a su faire émer-
ger 3 priorités et 7 sous-axes départementales 
présentées ci-après :

•  Priorité 1 : 
Résilience et sobriété
- Protéger les milieux,
-  Ralentir le cycle terrestre 

de l'eau,
-  Faire preuve de sobriété 

dans tous les usages 
(agriculture, industrie, 
commerce et artisanat, 
eau potable)".

•  Priorité 2 : 
Substitution de la  
ressource
Remplacement de prélè-
vements estivaux par des prélèvements hivernaux 
ou utilisation d'eaux non conventionnelles pour 
substituer une ressource en tension.

•  Priorité 3 : 
Mobilisation de la ressource
Augmentation des prélèvements hivernaux ou 
utilisation d'eaux non conventionnelles pour 
sécuriser les usages de l'eau face aux effets du 
changement climatique.

Le syndicat Layon 
Aubance Louets s’est 
engagé en octobre 
2023 et a signé la 
charte d’engagement. 
Il s’est engagé sur 

31 actions 
réparties dans 

4 axes de solutions.

Chiffres clés

Le programme d'action 
présente :

29 actions 
classées en 

7 axes de 
solutions

Chiffres clés

Le schéma départemental 
assainissement
Le premier schéma départemental 
a été validé en 2006. En mars 2022, 
une nouvelle mise à jour a été 
réalisée, celle-ci a été présentée 
aux membres de la CLE lors de la 
réunion du 30/09/2022. 
Ce schéma fixe les priorités 
d’actions sur lesquelles s’accordent 
l’ensemble des partenaires 
(collectivités, Agence de l’eau, ARS, 
DDT, OFB).  

Ces priorités sont définies à partir 
de deux critères : 

•  1.  La sensibilité du milieu 
récepteur 

•  2.  L’état des systèmes 
d’assainissement.  
Le syndicat suit de très près ce 
schéma, en effet, les rejets des 
STEP contribuent à l’atteinte 
du bon état écologique des 
masses d’eau.
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    FONCTIONNEMENT  

 Les 7 Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) du territoire : 

•  La communauté de communes Loire Layon Aubance, 
•  La communauté d’agglomération du Choletais, 
•  La communauté d’agglomération Mauges communauté, 
•  La communauté d’agglomération Saumur Val de Loire, 
•  La communauté urbaine Angers Loire Métropole,
•  La communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais, 
•  La communauté de communes du Thouarsais, 

 Et les 10 communes de :

• Denezé-sous-Doué,
• Doué-en-Anjou,
• Gennes-Val-de-Loire,
• Les Ponts-de-Cé,
• Louresse-Rochemenier,
• Murs-Erigné,
• Saint-Macaire-du-Bois,
• Soulaines-sur-Aubance,
• Tuffalun,
• Vaudelnay.

Représentation des collectivités 
au futur Comité Syndical 

2. Le Comité Syndical
Le Comité Syndical est ainsi composé de 29 délégués titulaires et de 22 délégués suppléants 
avec un système électoral permettant de respecter la représentation de chacune des collectivités au 
regard de leur contribution financière. Ils ont été désignés par leur collectivité entre mars (1er tour 
des élections) et septembre 2020. L'élection du Bureau a donc été tributaire de ce délai.

1. Les statuts
Les membres statutaires qui composent le Comité Syndical pour la partie de leur territoire situé dans le bassin sont :

A
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Président
PERDRIEAU Dominique
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Bellevigne-en-Layon

Vice-Président milieux aquatiques 
Louet et Petit Louet
PELLETIER François
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Les Garennes-sur-Loire

1er Vice-Président coordonnateur des 
milieux aquatiques et Vice-Président 
milieux aquatiques Layon aval
DERVIEUX Jean-Jacques
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Val-du-Layon

Vice-Président pollutions diffuses 
agricoles et viticoles
MARTIN Herve
MAUGES COMMUNAUTE
1er Vice-Président de Mauges 
Communauté (Pôle Aménagement) 
et Maire de Chemillé-en-Anjou

Vice-Président milieux aquatiques 
Layon amont
CONCHON Jacques
DOUE-EN-ANJOU
3ème Adjoint de Doué-en-Anjou 
(Espaces publics, espaces verts et 
cimetières) et Maire délégué des 
Verchers-sur-Layon

Vice-Président gestion quantitative 
de la ressource en eau
COCHARD Jean-Pierre
CC LOIRE LAYON AUBANCE
4ème Vice-Président 
CC Loire Layon Aubance (voirie) et 
Maire de Terranjou

Le Comité Syndical a élu son Bureau le 21/09/2020. Voici sa composition : 

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

Adresse courriel des agents : 
1e lettre du prénom.nom@layonaubancelouets.fr

Rôle du coordinateur technique : 
pas de lien hiérarchique mais un lien de coordination, centralisation et suivi des actions 
opérationnelles 

Gouvernance et Gestion qualitative et quantitative 
de la ressource en eau

Gouvernance

Comité syndical
(1 par trimestre)

Bureau
(1 par mois)

Commission Locale de L’Eau (CLE)
(1 par trimestre)

Bureau CLE 
 (1 tous les 2 mois)

COPIL PTGE 
(1 par trimestre)

COPIL CT EAU
(2 fois par an)

Commissions thématiques
(Mini 1 par semestre)

Finances
Milieux Aquatiques

Gestion Quantitative
Biodiversité 

Pollutions diffuses
Communication

Commissions Géographiques
(Mini 2 fois par an)

Têtes de bassin Versant
Rives de la Loire

  3. L'ORGANIGRAMME

Équipe des agents
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Vice-Président Collectivités, 
Entreprises, Particuliers 
BERLAND Yves
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Vice-Président 
CC Loire Layon Aubance (GEMAPI) 
et  Maire de Chaudefonds-sur-Layon 

Délégué membre du bureau
HENRION Thibault
SAINT-MACAIRE-DU-BOIS
Conseiller municipal de 
Saint-Macaire-du-Bois

Délégué membre du bureau
MOUSSERION Eric
CA SAUMUR VAL DE LOIRE
14ème Vice Président de Saumur Val 
de Loire (GEMAPI) et 
Maire d’Antoigné

Vice-Présidente milieux aquatiques Aubance
GINESTET Odile
MURS-ERIGNE
Conseillère municipale de Mûrs-Erigné 
(déléguée à l’environnement)

Vice-Président zones humides et espaces 
naturels sensibles
PIERROIS Benoit
AGGLO DU CHOLETAIS
4ème Adjoint de Lys-Haut-Layon 
(services extérieurs)

Informations sous les photos :
-  Fonction au Syndicat Layon 

Aubance Louets
-  NOM et prénom
-   COMMUNE ou  

EPCI-FP membre du syndicat
-  Fonctions locales

  Coordination générale des services techniques
  Coordination service cours d’eau ou territoire

Service 
Administration

 Générale

13 Agents (11,1 ETP* )

Cours d’eau
Services techniques opérationnels

Territoire

Laetitia BEILLARD 
(AMLD, 1 ETP)

Assistante finances 
et RH

Yannick LOCHU (1 ETP)
Directeur et pilote du CT EAU

Pascale GERVAIS 
(0,8 ETP)

Chargée de 
communication 

Nelly NORMAND 
(1 ETP)

Assistante finances, 
subventions et marchés

(depuis le janvier 2023)

Axelle SEGUIN 
(1 ETP)

Chargée de mission 
Gestion Quantitative 

(HMUC, PTGE)       

Marie JONCHERAY 
(0,8 ETP) 

Chargée de projets 
biodiversité (dont ZH, ENS)

Roxanne FOURCHE 
(1 ETP)

Chargée de mission 
GEMA 

Référente Layon amont  
et ses affluents et Vilaine. 

Remplace Bruno VITRAI 
depuis décembre 2022

Pascaline BOUQUET 
(1 ETP)

Animatrice CLE du SAGE / SIG / 
Référente économie d’eau (C.E.P)

Morgane GUILBAUD 
(1 ETP)

Chargée de mission  
pollutions diffuses 

Remplace Fabrice GUILLOIS 
depuis novembre 2022

Simon CASSAN 
(1 ETP)

Technicien de rivière 
Référent Aubance,

Louets et Rives de la Loire

Christelle MAROLLEAU 
(0,5 ETP) 

Assistante 
administrative et RH

Colin DUPRÈS 
(1 ETP) 

Technicien aménagement 
du territoire

Benjamin AUDEBAUD 
(1 ETP)

Technicien de rivière 
Référent Layon aval  

et ses affluents

Les comptes rendus sont 
disponibles sur notre site 
internet dans la rubrique : 
« Qui sommes-nous/ 
Les élus »

Services 
planification et 

animation de la CLE 
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4. Les commissions
Chaque Vice-Président est chargé d’animer 1 ou 2 commissions spécifiques assisté d’autres élus sous la présidence 
de D. PERDRIEAU. Les commissions thématiques opérationnelles sont composées :
   
- des élus GEMAPI, PAT/PCAET et chargés de mission GEMAPI des EPCI-FP des membres du syndicat, 
- d’élus délégués,
- des partenaires financiers, institutionnels et techniques.

Plan d’eau à Chemillé-en-Anjou

Inventaire faune-flore sur 
les boucles de l’Aubance 
à Mûrs-Erigné

Fête des possibles, Bellevigne-en- Layon

à caractère perma-
nent  : elle attribue les 
marchés publics passés 
selon une procédure 
formalisée.

la commission 
« APPEL D’OFFRES »

elle prépare les Débats 
d’Orientations Budgé-
taires (DOB) qui élaborent 
les grandes perspectives 
retenues pour les pro-
chaines années. Ces dé-
bats précèdent obligatoi-
rement le vote du budget 
au conseil syndical.

la commission  
« FINANCES »

elle suit et établit le bilan des actions Gestion Quan-
titative de la Ressource en Eau. Elle définit et valide 
la programmation pluriannuelle des actions « Gestion 
Quantitative de la Ressource en Eau » du contrat.

la commission « GESTION QUANTITATIVE  
DE LA RESSOURCE EN EAU (GQRE) »

elle définit et propose la pro-
grammation annuelle des 
actions Zones Humides et 
Espaces Naturels Sensibles. 
Elle suit les actions ZH et 
ENS du contrat et réalise le 
bilan des actions. 
Elle met en œuvre des dis-
positions du SAGE relatives 
aux zones humides et mène 
des actions de sensibilisa-
tion auprès des collectivités, 
des agriculteurs/éleveurs, 
du grand public et des étu-
diants.

la commission « ZONES HUMIDES (ZH) ET ESPACES 
NATURELS SENSIBLES (ENS) »

elle définit et propose le plan de communication (des-
tinataires, supports, programmation…). Elle prend en 
compte l’ensemble des programmes d’actions des 5 
commissions du syndicat.

la commission « COMMUNICATION »
L’Aubance, à Soulaines-sur-Aubance

elle suit et établit le bilan des actions milieux aqua-
tiques. Elle définit et valide la programmation plurian-
nuelle des actions « milieux aquatiques ».

la commission « MILIEUX AQUATIQUES Layon 
amont, Layon aval, Aubance, Louet et Petit Louet »

elle suit et établit le bilan des actions pollutions dif-
fuses agricoles et viticoles, elle définit et valide la pro-
grammation annuelle des actions pollutions diffuses 
agricoles et viticoles du contrat.

la commission « POLLUTIONS DIFFUSES 
agricoles et viticoles » 

Vignes Vin Randos, Rochefort-sur-Loire

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS
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5. Le bilan financier
Le Syndicat Layon Aubance Louets est un syndicat mixte, financé principalement par les subventions publiques et la 
contribution de ses membres. Il peut également recourir à des participations diverses lorsqu’il agit pour le compte 
d’autres collectivités.
Les chiffres et résultats présentés ci-après sont issus du Compte Administratif 2022 :

Les dépenses concernant les 
actions (dont investissement) 
et le personnel sont les 
deux principaux postes de 
dépenses en 2022. 

Pour les recettes, les deux 
principaux contributeurs 
sont l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne et les 
7 EPCI membres du 
syndicat. 

Résultat de fonctionnement reporté de 
2021

11 263.33 €

Recettes de fonctionnement 2022 1 174 910.36 €

Dépenses de fonctionnement 2022 1 062 757.24 €

Résultat :  + 123 416.48 €

Résultat d'investissement reporté de 
2021

120 185,41 €

Recettes d'investissement 2022 452 675,18 €

Dépenses d'investissement 2022 279 318,73 €

Résultat : + 293 541,86 €

FONCTIONNEMENT - TAUX DE RÉALISATION 2022 : 
60 % DES DÉPENSES ET 67 % DES RECETTES PRÉVUES

INVESTISSEMENT - TAUX DE RÉALISATION 2022 :  
22 % DES DÉPENSES ET 45 % DES RECETTES PRÉVUES

Le bilan financier du SAGE pour l’année 2022 :

À FAIRE

5 %
6 %

44 %

37 %

8 %

NATURE 
DES 

DÉPENSES 

 Personnel

 Fonctionnement

 Actions

Emprunt
Élus
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L’ENTRETIEN ET L’AMÉNAGEMENT d’un 
cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau : 
Entretien des berges, de la ripisylve, des atter-

rissements, lutte contre les espèces envahissantes, 
restauration morphologique de cours d’eau...

Arrachage de la « sagittaire » sur le Layon

L’AMÉNAGEMENT D’UN BASSIN ou d’une 
fraction de bassin hydrographique  
Étude et mise en œuvre de stratégies globales 

d’aménagement du bassin versant (rétention, 
ralentissement, écrêtement de crues...). 

LA MAÎTRISE DU RUISSELLEMENT ou la lutte 
contre l’érosion des sols :
Etudes et travaux en lien avec la gestion des eaux 

pluviales et la lutte contre l’érosion à l’échelle d’un 
bassin ou d’un sous bassin versant (hors ruissellement 
urbain). Exemple : plantations de haies ou de talus, 
restauration de ripisylve...

Aménagement de l’Aubance, Brissac Loire Aubance

Plantation de haies par les lycéens du « Lycée du Fresne »

LA LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS : 
Evaluation, lutte et prévention des impacts 

cumulés des pollutions à l’échelle d’un bassin ou 
d’un sous bassin versant dans l’objectif d’améliorer la 
qualité globale de la ressource en eau et de veiller à sa 
conservation. Exemple : plans de réduction des apports 
polluants, plan de lutte contre les pollutions par les 
produits phytosanitaires…

Formation des paysagistes sur les gazons zéro phyto et économe 
en eau

Le syndicat a pour mission, pour ses membres, de gérer 
de façon équilibrée et durable la ressource en eau et les 
milieux aquatiques, sur son territoire, dans le respect des 
droits et obligations des riverains et de leurs associations.

Sur base des compétences qui lui sont octroyées, il conclut 
avec les financeurs (Agence de l'eau Loire Bretagne et 
Région Pays-de-la-Loire) un Contrat Territorial (voir page 
dédiée).

Pour répondre à son objet, le syndicat :
•  Assure le portage et la coordination de la mise en 

œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux Layon Aubance Louets (SAGE), 

•  Entreprend tous travaux, actions, ouvrages ou installa-
tions présentant un caractère d’utilité pour tout ou par-
tie de ses membres à l’échelle du périmètre du SAGE.

  LES MISSIONS DU SYNDICAT   ET EXEMPLES D'ACTIONSB

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

L’animation et la concertation dans le domaine de 
la gestion et de la protection de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques : 
maîtrise d’ouvrage de la Commission Locale de l’Eau, 
secrétariat et animation du SAGE, de contrats territoriaux. 
Exemple :  études préalables et de concertation nécessaires 
à l’échelle du bassin versant (définition des flux polluants 
maximum admissibles, plans de gestions de la ressource 
ou des zones humides, volumes prélevables...), études de 
définition de contrat, études d’évaluation, études liées 
à la révision du 
SAGE, actions 
de communica-
tion et de sen-
sibilisation sur 
le territoire du 
SAGE…

Forum de l'eau
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Installation de piézomètres pour le suivi de la zone 
humide, Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance

LA PROTECTION ET LA RESTAURATION 
DES SITES, des écosystèmes aquatiques et 

des zones humides ainsi que des formations boi-
sées riveraines :  
Opérations de renaturation et de restauration de 
zones humides, cours d’eau ou plans d’eau. 
Exemple : actions en matière de restauration 
de la continuité écologique, de restauration 
morphologique ou de renaturation de cours d’eau, 
de restauration de bras morts, de gestion et 
d’entretien de zones humides (plans de gestions 
stratégiques, plans pluriannuels...).
Opérations visant à préserver ou améliorer la qualité 
du patrimoine hydrobiologique, la diversité faunis-
tique et floristique à l’échelle d’un bassin ou d’un 
sous bassin versant.

LA PROTECTION ET LA CONSERVATION 
des eaux superficielles et souterraines :
Gestion quantitative de la ressource, 

coordination des prélèvements, et préservation de 
la ressource actuelle et future. 
Exemple :  plan de gestion de la ressource en eau (PTGE), 
soutien d’étiage, suivi des cumuls des prélèvements, 
actions en faveur des nappes stratégiques et de leurs 
zones de sauvegarde…

Restauration d’une zone humide, Faye d'Anjou

Pose de piézomètres 
pour le diagnostic 
de forage autour de 
l’Aubance, Charcé-
Saint-Ellier-sur-
Aubance

LA MISE EN PLACE ET L’EXPLOITATION 
DE DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE 
de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques : 
Mise en place de dispositifs de suivi et 
d’évaluation de la qualité de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques, du patrimoine hydro-
biologique. 

  LES MISSIONS DU SYNDICAT   ET EXEMPLES D'ACTIONS

L’EXPLOITATION, L’ENTRETIEN ET 
L’AMÉNAGEMENT d’ouvrages hydrau-

liques existants : études et travaux d’aména-
gement et de gestion des barrages, ouvrages 
implantés sur le réseau hydrographique. 
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CONTRATS DE MISE 
EN ŒUVRE DU SAGE 

Signataires du CT Eau 2022-2024
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Signature du CT

      LE CONTRAT TERRITORIAL EAU 2022-2024 

1. Qu’est-ce qu’un Contrat Territorial EAU ?
Le contrat territorial Eau, un outil commun pour faciliter l’action locale et 
mutualiser les financements 
Pour agir efficacement en faveur de la reconquête de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques en Pays de la Loire, l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne, la Région des Pays de la Loire, les Départements de Maine-et-
Loire, des Deux-Sèvres, l’État et la Commission locale de l’eau favorisent 
l’approche territoriale et contractualisent avec les acteurs locaux au travers 
d’un outil commun : le contrat territorial Eau (CT Eau). 

    LE CONTRAT LOIRE ET SES ANNEXES 
Après une phase d’études (contrat 2015 – 2020), le nouveau contrat pour la Loire et ses annexes 2021-2023, co-piloté 
par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la Région Pays de la Loire marque une étape importante avec la mise en œuvre 
des premiers travaux ambitieux dans le lit mineur de la Loire. L’objectif des travaux est de favoriser le rééquilibrage 
morphologique du lit mineur de la Loire et redonner une nouvelle dynamique aux annexes de Loire, c’est à dire permettre 
à la Loire de “respirer dans ses bras et boires”.
46,9 M€ contractualisés pour le contrat pour la Loire et ses annexes 2021-2023
Pour l’animation du programme de restauration des annexes fluviales, le syndicat Layon 
Aubance Louets a signé une convention pluriannuelle de partenariat sur la période 2021-2023 
avec le conservatoire d’espaces naturels des Pays de la Loire. L’objet de la convention porte 
sur un engagement réciproque à coopérer pour mener à bien le programme de restauration 
des bras, boires et autres annexes prévues au Contrat pour la Loire et ses Annexes.
Les 3 actions ou le syndicat intervient en tant que maître d’ouvrage d’actions d’études dans 
le cadre de ce contrat sont :
- Restauration sur le Louet    - Bars de Trébusson/Hardas     - Annexes à la Roche de Mûrs

2. Objectifs 

4. Actions
Le CT Eau se décline en une 
trentaine de fiches actions 
ayant pour but d’atteindre 
les objectifs ci-dessus. 
Les actions menées en 2022 
sont détaillées à partir de la 
page 26 de ce rapport.

A

B

•  AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE L’EAU sur les paramètres 
nitrates, phosphore et 
pesticides

•  PRÉSERVER ET RESTAURER 
les milieux aquatiques et les 
milieux humides

•  LIMITER L’INTENSITÉ DES 
ÉTIAGES dans un contexte 
de changement climatique

•   FÉDÉRER LES ACTEURS 
autour d’une démarche 
commune et reconnue

3. Budget pour 2022 à 2024 

Principal maître d’ouvrage : 

Répartition du financement des principaux financeurs
16 % 16 %42 % 22 %

Principaux financeurs : 

1er programme d’actions de 2022 à 2024 de 5 165 000 €

 Améliorer la qualité de l'eau

  Préserver et restaurer les 
milieux humides

  Limiter l'intensité des 
étiages dans un contexte 
de changement climatique 

  Préserver et restaurer les 
milieux aquatiques

  Fédérer les acteurs autour 
d'une démarche commune 
et reconnue

  Plan d'action sur les rives 
de La Loire

 Animation

23 % 17 %

29 %

5 %

6 %

11 %

9 %

RÉPARTITION 
DES DÉPENSES 

La Loire au Thoureil
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LES ACTIONS

Formation Aster de la nouvelle équipe des techniciens de rivières
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE

Couverture de la Lettre de l'eau Article du Courrier de l'Ouest

Inauguration des travaux du Pont-des-Buttes à Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance

Plantations avec les lycéens de la Valée du Layon

Reportage France 3

Janvier
-   Lancement de la mise en 

œuvre du Plan de gestion de 
la Vallée de l’Hyrôme

Juin
-    Inventaire de plans d'eau et 

forages sur le Layon amont 
(juin/juillet)

Octobre
-  Arrivée de Benjamin Audebaud, 

technicien de rivière
-     Sensibilisation ENS : randonnée 

nature à Saint-Aubin-de-Luigné

Février / Mars
-   Réception du chantier du Gîte 

d'Aubigné : rétablissement  
de la continuité écologique et 
diversification du lit

-  Réunion de la CLE et du COPIL PTGE
-   Sensibilisation ENS grand public  

à la ferme de la Haute Chauvelière  
à Chanzeaux

Juillet / Août
-   Inauguration des travaux de 

Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance
-  Reportage de France 3 sur la 

sécheresse sur le Layon
-  Sensibilisation ENS : randonnée 

dans la vallée de l'Hyrôme

Novembre / Décembre
-    Lancement de la stratégie Espèces Exotiques Envahissantes
-  Validation de l’étude du Plan de gestion de l’ENS de la Vallée du Layon
- Forum de l'eau
-  Nouvelle édition de la "Lettre de l'eau, nos rivières et nos milieux aquatiques"
-  Arrivée de Roxanne Fourche et Morgane Guilbaud

Avril / Mai
-  Arrivée de Yannick Lochu 

(Directeur)
-   Sortie "convivialité" agents et élus 
-   Sensibilisation ENS : randonnée 

nature aux Garennes-sur-Loire

Septembre
-   Restauration de 15 mares
-  Le 30/09 : réunion de la CLE et du 

COPIL PTGE avec le lancement de 
l'étude Hydrologie Milieux Usages 
Climat

- Signature du CT EAU 2022/2024
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Voir la 
fiche 

en ligne

ENJEU PRINCIPAL : TRANSVERSAL - FAIRE CONNAITRE 
LES DÉMARCHES MENÉES À TRAVERS LES DIVERSES 
ACTIONS POUR INCITER ET MOBILISER

FICHE ACTION :  CT EAU  H5-H6-H7

COMMUNICATION
ET SENSIBILISATION

Contexte
>  Communiquer vers tous les acteurs du territoire sur les actions que l’on mène afin de susciter 

l’adhésion. 
>  Sensibiliser aux impacts anthropiques sur la ressource en eau et mobiliser pour un changement 

de comportement.

-  Participation aux Trophées de l’eau pour valoriser 
la renaturation de l’Aubance à  Charcé-Saint-Ellier

-  Rapport d’activité
-  Revue de presse hebdomadaire sur la thématique 

de la ressource en eau
-  Forum des élus
-  5 participations à des évènements locaux
-  Lettre de l’eau
-  Communication sur les résultats de l’étude HMUC 

(partage de l’eau)

Descriptif de l’action
-  Internet : gestion du site et des réseaux sociaux
- Rédaction et conception du rapport d’activité
-  Juin : inauguration des travaux des Cerqueux-sous-

Passavant (réalisés en 2020)
-  Juillet : inauguration des travaux de Charcé-Saint-Ellier
-  Septembre : signature du CT Eau
-  Novembre : forum de l’eau « La ressource en eau face 

à la baisse de sa disponibilité »
-  Décembre : nouvelle édition de la « Lettre de l’eau, nos 

rivières et nos milieux aquatiques »
-  Publications d’articles de presse locale et bulletins 

municipaux
-   Conception et pose de panneaux pédagogiques 
-  Participations à des évènements locaux pour la 

sensibilisation.

FORUM DE L’EAU : 100 PARTICIPANTS
LETTRE DE L’EAU : 53 000 EXEMPLAIRES 
DISTRIBUÉS (début 2023)
SIGNATURE CT EAU : 50 PARTICIPANTS
54 ARTICLES DE PRESSE
POSE DE 12 PANNEAUX PÉDAGOGIQUES
3 ÉVÈNEMENTS 

DÉPENSES 24 300  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Inauguration des travaux de renaturation de l’Aubance à Charcé-
Saint-Ellier (Brissac Loire Aubance)

Panneau « mare » à Charcé-Saint-Ellier (Brissac Loire Aubance)
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Voir la 
fiche 

en ligne

ENJEU PRINCIPAL : TRANSVERSAL - FAIRE CONNAITRE 
LES DÉMARCHES MENÉES À TRAVERS LES DIVERSES 
ACTIONS POUR INCITER ET MOBILISER

FICHE ACTION : CT EAU  G3

ANIMATIONS 
SCOLAIRES

Contexte
>  programme de sensibilisation des jeunes 

publics à la protection de la ressource en 
eau sur les bassins versants de l’Aubance, 
du Layon, du Louet et du Petit Louet.

Le programme pédagogique EAU s’étend sur 
l’année scolaire 2022/2023, à travers 5 séances. 
Les objectifs de cet ensemble d’animations 
sont de :
- Alerter sur la fragilité de l’eau,
-  Appréhender les notions de bassin versant et 

découvrir le cycle de l’eau,
- Expliquer les différentes pollutions de l’eau,

-   Reconduction du programme
-   Acquisition d’un outil pédagogique pour sensibili-

ser aux bienfaits de la mare
-   Formation pour permettre l’animation de fresque 

de l’eau pour les enfants

Descriptif de l’action
-   Animation 1 : « Jouons au pays de l’eau » : 

présentation des cycles de l’eau sous forme de jeux.
-    Animation 2 : « Poissons de la rivière » :  

découverte de la morphologie des poissons
-  Animation 3 : « Les économies d’eau » :  

A travers des expériences et des manipulations, les 
élèves sont amenés à réfléchir sur les usages de l’eau 
au quotidien

-  Animation 4 : « Petites bêtes de la rivière et de la 
mare » : observation, pêche

-   Animation 5 : « Bilan santé de ma rivière » :  
Sous forme d’enquête, les enfants vont mesurer, 
analyser et décrire leur rivière à travers une démarche 
scientifique.

9 CLASSES

243 PARTICIPANTS 

DÉPENSES 6 800  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaires 

Atelier animé par la Fédération 49 pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique

Dessins réalisés par les enfants « illustre la rivière près de chez toi »

-  Donner envie aux enfants d’agir pour la protec-
tion de la qualité de l’eau,

-  Mettre l’enfant en situation d’acteur de ses dé-
couvertes par des expériences simples à partir 
de ses propres réflexions.
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Voir la 
fiche 

en ligne

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ D’EAU

FICHE ACTION : CT EAU  GQRE 1&9 

PROJET DE TERRITOIRE 
POUR LA GESTION DE 
L’EAU ET ÉTUDE HMUC

Contexte
Le territoire Layon Aubance Louets est marqué par un équilibre fragile entre la quantité d’eau disponible 
dans ses cours d’eau et ses nappes, et les volumes d’eau prélevés pour les usages. Certains bassins 
versants présentent déjà un déséquilibre quantitatif. Ce constat s’accentuant avec le changement 
climatique, un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) a été initié dès 2021 pour résorber 
ce déséquilibre et pérenniser la ressource en eau du territoire.

>  Partager collectivement la ressource 
en eau, dans une perspective de 
changement climatique

L’étude HMUC a été lancée en 2022 et se poursuit en 2023.  
En complément, une analyse socio-économique des usages de 
l’eau est réalisée.
L’ensemble de ces éléments permettront de lancer par la suite 
fin 2023-début 2024 une phase de concertation avec tous les 
représentants des usagers de l’eau du territoire pour construire le 
programme d’actions du PTGE.

« L’objectif est clair, il faut préserver la ressource et veiller 
à équilibrer les usages de l’eau avec sa disponibilité. » 

M. Cochard, Vice-président en charge de la gestion quantitative 
de la ressource en eau au Syndicat.

Descriptif de l’action
-  Le PTGE est une démarche de co-construction entre tous les 

représentants des usagers de l’eau du territoire pour rétablir 
l’équilibre quantitatif de la ressource en eau

-  Pour élaborer ce projet de territoire, un diagnostic préalable doit être 
réalisé : l’étude « Hydrologie Milieux Usages Climat » (HMUC).  
Cette étude permet de dresser un état des lieux des besoins et 
ressources en eau du territoire et d’estimer leurs sensibilités aux 
effets du changement climatique. Elle doit également permettre de 
réactualiser les volumes d’eau prélevables sur le territoire, qui avaient 
été définis lors d’une précédente étude en 2016.

2 COMITÉS DE PILOTAGE
1 COMITÉ TECHNIQUE
2 COMMISSIONS GQRE

DÉPENSES

185 000  €

Chiffres clésPerspectives 2023

L’Aubance à Sainte-Melaine-sur-Aubance
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ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ D’EAU

FICHE ACTION : CT EAU  GQRE2-3 
ACCOMPAGNER LES 
SOLUTIONS D’ECONOMIE 
D’EAU ET DE SUBSTITUTION  
EN AGRICULTURE 
ET MISE EN PLACE D’UNE 
GESTION COLLECTIVE 
DE L’IRRIGATION

-    Finaliser la création de l’association
-    Finaliser l’enquête irrigation et analyser les résultats 

pour consolider l’état des lieux
-    Travailler les bases de la mise en place de la gestion 

collective (gouvernance, forme juridique, calendrier etc.)
-    Engager les démarches réglementaires et tech-

niques
-    1 animation technique : pour présenter aux irrigants 

les matériels agricoles économes en eau et leurs 
réglages (canon intelligent, réglage d’un enrouleur, 
régulateur...)

Descriptif de l’action
La gestion collective : 
elle a pour objectif de revenir à l’équilibre entre le 
volume d’eau prélevé sur ce périmètre et le volume 
d’eau prélevable, et ainsi préserver l’accès à l’eau des 
irrigants de ce bassin.
La Chambre d’agriculture des Pays-de-la-Loire a travaillé 
avec les irrigants de l’Hyrôme pour créer une association 
des irrigants, en vue de se structurer pour la mise en 
place de la gestion collective.
Pour cela, 2 rencontres ont permis d’élaborer et de 
rédiger les statuts de la future association. 
Une enquête « irrigation » a également été envoyée aux 
irrigants du bassin pour consolider l’état des lieux du 
territoire.

23 PARTICIPANTS À LA JOURNÉE TECHNIQUE

62% DE RÉPONSE À L’ENQUÊTE EN DÉCEMBRE
2 RÉUNIONS DE L’ASSOCIATION DES IRRIGANTS 

DÉPENSES 9 730  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Maître d’ouvrage pour la gestion collective :

Animation technique, octobre 2022, Saint-Georges-des-Gardes

Schéma d’une sonde capacitive, matériel implanté en 2022 sur le bassin de l’Hyrôme. Elle permet d’évaluer la disponibilité en eau du sol et est 
un outil d’aide à la décision pour les irrigants afin de gérer leur irrigation au plus près du besoin de la plante cultivée.

L'animation technique pour l’efficience de 
l’irrigation :
cette journée du 19/10/2022 à Saint-
Georges-des-Gardes (Chemillé-en-Anjou) a 
comporté :   
- un bilan technique du pilotage de 
l’irrigation 2022 mené par des sondes 
capacitives implantées sur le bassin de 
l’Hyrôme (4 sondes), avec le résultat des 
suivis effectués,
- un apport technique sur l’optimisation de 
la consommation d’énergie en irrigation, en 
lien avec l’évolution importante des coûts 
de l’énergie en 2022.

Contexte
Pour pallier au déficit quantitatif d’eau sur le bassin versant de l’Hyrôme, la 
Chambre d’agriculture des Pays-de-la-Loire accompagne les irrigants de ce 
territoire dans la mise en place d’une gestion collective des prélèvements 
d’eau pour l’irrigation. Pour compléter cette démarche, le Syndicat Layon 
Aubance Louets propose en partenariat avec la Chambre d’agriculture des 
journées d’animations techniques pour améliorer l’efficience de l’irrigation.
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FICHE ACTION : CT EAU  GQRE2

ACCOMPAGNER LES 
SOLUTIONS D’ÉCONOMIE 
D’EAU ET DE SUBSTITUTION 
EN AGRICULTURE

Contexte
Dans le cadre du programme LIFE Revers’Eau, la Chambre 
d’agriculture des Pays-de-la-Loire implante un réseau de 
sondes capacitives sur les bassins versants de l’Aubance 
et de l’Hyrôme pour suivre l’état hydrique des sols durant 
la campagne d’irrigation et diffuser un conseil collectif en 
irrigation auprès des irrigants du territoire.

>    ACTION 4
Suivi de l’état hydrique des sols par un réseau de 
sondes capacitives et bulletin conseil en irrigation 

Poursuite du suivi de l’état hydrique des sols par le 
réseau de sondes capacitives du territoire ainsi que 
la publication du bulletin Inf’Eau  « Layon Aubance 
Louets »

Descriptif de l’action
Au cours de l’année 2022, la Chambre d’agriculture a 
implanté 4 nouvelles sondes capacitives sur le bassin de 
l’Hyrôme, en complément des 10 implantées sur l’Au-
bance. Ces sondes sont installées sur les cultures majo-
ritaires du bassin (maïs fourrage/grain, maïs semence...) 
et sur différents types des sols, pour être représentatives 
des différents contextes du territoire.
Le suivi de ces sondes permet d’apporter un conseil col-
lectif au pilotage de l’irrigation, diffusé dans le bulletin 
Inf’Eau, ainsi qu’un conseil individuel pour les irrigants 
accueillant les sondes.

612 ABONNÉS À INF’EAU LAL
26 BULLETIN INF’EAU 
14 SONDES IMPLANTÉES

BUDGET 11 200  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Le bulletin hebdomadaire Inf’Eau

Le bulletin hebdomadaire Inf’Eau «  Layon Aubance 
Louets » de la Chambre d’agriculture renseigne sur :
-  La situation météo (passée et prévisionnelle) et celle 

des ressources en eau
-  Les mesures de restrictions réglementaires en vigueur 

sur le territoire
-  Un conseil agronomique à l’irrigation basé sur les me-

sures des sondes capacitives du territoire
En 2022, 26 bulletins Inf’Eau ont été publiés chaque 
semaine du 7 avril au 8 décembre sur le site internet de 
la Chambre d’agriculture et par mail.

Maître d’ouvrage :

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ D’EAU Pour suivre les informations du 
bulletin Inf’Eau Layon Aubance 

Louets, flashez ce QR-Code
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>  ACTION 2
Inventaire des plans d’eau et 
prélèvements sur le bassin versant 
du layon amont

FICHE ACTION : CT EAU GQRE8 
AMELIORER 
LA CONNAISSANCE 
DU CYCLE DE L’EAU

Consolidation de la base de données des ou-
vrages de prélèvements avec les services de l’Etat 
(Direction Départementale des Territoires du 
Maine-et-Loire).

Vérification des volumes prélevés sur cette unité 
de gestion par rapport à l’étude de 2016.

Utilisation des données récoltées pour alimenter 
le diagnostic HMUC (voir page 30). 

Descriptif de l’action
-  L’action a été réalisée conjointement par le Syndicat 

Layon Aubance Louets, la Direction Départementale 
des Territoires du Maine-et-Loire et la Chambre 
d’agriculture des Pays-de-la-Loire.

-  Les propriétaires de plans d’eau (agricoles et de loi-
sirs) et de forages ont été rencontrés individuellement 
durant les mois de juin et juillet 2022 pour inventorier 
précisément leurs ouvrages et leurs caractéristiques 
(mode d’alimentation, dimension etc.).

Au total, 200 ouvrages ont été inventoriés au cours de 
l’été. L’exploitation des données récoltées durant cet 
inventaire est prévue fin 2022-2023.

200 OUVRAGES VISITÉS 

BUDGET 15 000  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaires :

Plan d'eau du Layon amont, Doué-la-Fontaine

Contexte
Un déficit quantitatif de la ressource en eau superficielle a été identifié sur l’unité de gestion du 
Layon amont et de ses affluents lors d’une étude en 2016 : les conclusions indiquent que le volume 
actuellement prélevé via des plans d’eau et des forages est supérieur au volume prélevable, ce qui 
induit une tension et un déficit de la ressource en eau. 
L’enjeu est donc de consolider l’état des lieux des prélèvements d’eau à partir d’enquêtes de terrain 
auprès des acteurs agricoles et des particuliers.

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ D’EAU Voir la 
fiche 

en ligne
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Voir la 
fiche 

en ligne

ENJEU PRINCIPAL : QUALITE ET QUANTITE D’EAU

FICHE ACTION : CT EAU  MA7

DÉCONNEXION OU 
EFFACEMENT DES PLANS 
D’EAU IMPLANTÉS 
SUR COURS D’EAU

Généralités
Les plans d’eau sur cours d’eau sont la cause d’une altération majeure pour les cours d’eau, en termes 
d’altération du lit mineur, de la continuité écologique, du débit, de la quantité d’eau, de la qualité 
d’eau, de la température, de l’oxygénation.

>  LE LAYON : 
Étude pour la déconnexion du plan d’eau de 
Concourson-sur-Layon et restauration morpholo-
gique du Layon
>  LE RUISSEAU DE LA FRAPPINIÈRE : 
Vidange et suppression de l’ouvrage de retenue 
sur le plan d’eau de Plaisance à Valanjou

-  Seconde phase de travaux sur le plan d’eau de 
Plaisance à Valanjou prévoit un budget de 92 000 €

-  Etude par le Syndicat à l’aval de l’ancien plan 
d’eau de Plaisance afin d’évaluer la possibilité 
de remise dans son fond de vallée historique 
du ruisseau de la Frappinière et restauration 
hydrogéomorphologique du ruisseau

-  Etude du plan d’eau de Concourson-Sur-Layon 
avec début des travaux  en 2024. 

Descriptif de l’action
-  Restauration de l’hydromorphologie du ruisseau de 

la Frappinière à Valanjou ayant pour objet d’amélio-
rer la qualité et la quantité d’eau sur le territoire. Le 
plan d’eau de Plaisance étant situé sur le cours d’eau, 
le scénario de son effacement a été voté par les élus.  
Le syndicat a donc procédé à la vidange du plan d’eau 
durant l’hiver 2022, avec au préalable une pêche de 
sauvetage1. Les travaux accompagnant cette vidange 
ont consisté à supprimer le barrage, au déplacement 
et au modelage des vases et à l’évacuation des arbres 
couchés. La passerelle existante à l’aval du plan d’eau a 
été déposée et sera réutilisée sur le site pour traverser 
le ruisseau nouvellement restauré.

POUR LA 1E PHASE TRAVAUX DE PLAISANCE 
À VALANJOU

POUR L’ÉTUDE SUR LE PLAN D’EAU DE 
CONCOURSON-SUR-LAYON

4 956 €
20 000 €

Chiffres clésPerspectives 2023

-  En partenariat avec la commune de Doué-en-Anjou, le 
syndicat a lancé une étude sur la déconnexion du plan 
d’eau du bourg de Concourson-sur-Layon fin 2022 afin 
de restaurer la fonctionnalité du Layon et la continuité 
écologique. Le plan d’eau de 3500 m² créé sur le cours 
d’eau du Layon dans les années 70, possède un sta-
tut réglementaire caduque.  En effet, il est situé sur un 
cours d’eau en liste 2 et fait obstacle à la continuité 
écologique. Ainsi, la commune a l’obligation de mise 
en conformité. Le syndicat entreprend une étude pour 
effectuer des relevés de terrain (levés topographiques) 
de l’ouvrage, du plan d’eau et du Layon afin d’établir 
un diagnostic du cours d’eau et du plan d’eau actuels. 

A la suite d’une concertation avec la population, plu-
sieurs scénarios seront proposés afin d’allier usages et 
fonctionnalités des milieux aquatiques, dépendamment 
de l’instruction du projet par les services de l’Etat. 

Partenaires :

1. La pêche de sauvetage est appliquée pour sauver les poissons des opérations de travaux sur les cours d'eau, des vidanges des plans d'eau, ou encore 
des fortes baisses de niveaux d'eau. 2. Les cours d’eau en liste 1 regroupent les cours d’eau nécessitant une protection complète des poissons migrateurs 
amphihalins et ont interdiction de construire tout nouvel obstacle à la continuité écologique.

Plan d’eau avec lentilles à Concourson-sur-Layon

Vidange du plan d’eau de Valanjou
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>  LAYON ET AUBANCE

FICHE ACTION : CT EAU  MA5 
RESTAURATION 
MORPHOLOGIQUE 
DES TRONÇONS DE 
COURS D’EAU IDENTIFIÉS 
DANS LE CT EAU

Suite à la finalisation de 3 études, des projets de 
travaux visant la restauration morphologique des 
tronçons de cours d’eau vont être lancés (sous 
réserves des accords de DIG) :
- Chalonnes – Chaudefonds
- Raguenière – Bonde
- Pont Barré – Les Planches 
Ces travaux visent à redonner au Layon un fonc-
tionnement plus naturel.

Descriptif de l’action : Layon
Travaux de restauration morphologique au Gîte 
d’Aubigné
Suite à la suppression d’un ouvrage hydraulique sur le 
Layon, des travaux supplémentaires ont été réalisés dans 
le but de rehausser ponctuellement la ligne d’eau et 
diversifier les écoulements.
Au total, 3 radiers successifs, constitués de granulats, ont 
été mis en place. Ces radiers permettent : 
-  une libre circulation des sédiments et des espèces 

aquatiques toute l’année,
-  d’apporter de la dynamique à la rivière en augmentant 

ponctuellement la pente et de favoriser l’alternance 
radiers (zones courantes) / mouilles (zones plus 
profondes).

De plus, des clôtures barbelés et 2 pompes à museau 
ont été installées pour encadrer la divagation du bétail.

Descriptif de l’action : Aubance
Reprise de travaux à Charcé
Le cours de l’Aubance à Charcé-Saint-Ellier a retrouvé 
son lit originel en 2021 grâce à des travaux de remise en 
fond de vallée. 
À la suite de ces travaux, des crevasses (retraits d’argiles) 
sont apparues dans l’emprise de l’ancien plan d’eau. 
Les travaux ont consistés à retravailler le sol sur ces zones 
dans l’objectif de sécuriser le site.

LE LAYON AU GÎTE D’AUBIGNÉ : 21 657 € TTC

L’AUBANCE À CHARCÉ : 1 028 € TTC

TOTAL : 22 685  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Financement :
Agence de l’Eau Loire Bretagne : 50 %
Région PDLL : 20 %

Pompe à museau au Gîte d'Aubigné-sur-Layon

Généralités
Ces actions sont mises en place sur des secteurs ciblés en prenant en compte les spécificités des 
cours d’eau pour développer les techniques les plus adaptées. Les secteurs d’interventions ont été 
choisis pour permettre de restaurer de longs linéaires ayant un fort impact sur l’amélioration de la 
qualité du cours d’eau. Ces linéaires ont souvent, par le passé, été fortement modifiés entrainant un 
mauvais fonctionnement hydraulique de la rivière.
En fonction du type de cours d’eau, les actions sont multiples : remise en fond de vallée, reméandrage, 
recharge en granulats, réduction de sections d’écoulement...

Recharge en granulats au gite d’Aubigné-sur-Layon

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU
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ENJEU PRINCIPAL : RIVES DE LA LOIRE
ATTEINDRE LE BON ÉTAT DES COURS D'EAU

FICHE ACTION :  CT EAU  RL2

ATTEINDRE LE BON ÉTAT 
DES COURS D’EAU

Généralités
Depuis des siècles voire des millénaires, l’homme sculpte les cours d’eau pour le développement 
des activités économiques (agriculture, meunerie notamment). Ces interventions ont bouleversé le 
fonctionnement écologique, morphologique, physico-chimique, paysager des cours d’eau. Depuis le 
XIIe, le cours d’eau de l’Avort est utilisé pour des activités de meunerie. Aujourd’hui, un seul moulin est 
encore en activité. 
Ces modifications du cours d’eau ont entrainé la banalisation des habitats aquatiques et disparition des 
espèces les plus sensibles (Truite Fario), l’abaissement de la nappe d’accompagnement, l’accélération des 
écoulements, le renforcement des débordements localement, surcreusement du cours d’eau (incision) et 
l’instabilité des berges.
Depuis début 2022, le syndicat a débuté en collaboration avec la Communauté d’Agglomération de 
Saumur-Val-de-Loire ainsi que la Communauté de Commune Loire Layon Aubance, la mise en œuvre 
du programme d’action milieu aquatique défini dans l’étude du territoire des Rives-de-Loire.
A la suite des échanges avec les instances délibérantes des EPCI, il a été fait le choix de prioriser 
l’opération la plus ambitieuse au niveau du gain écologique attendu.

>   DESCRIPTIF DE L’ACTION  
Restauration de la morphologie du cours 
d’eau de l’avort sur un linéaire de 3 km

-  Choix du prestataire pour la réalisation de l’étude  
et du scénario retenu.

Descriptif de l’action
Recharge granulométrique du cours d'eau. 
Cela permet de redonner un fonctionnement un peu 
plus naturel, mais également de permettre un débor-
dement plus fréquent du cours d'eau afin de recharger 
les zones humides attenantes. 
Elles pourront alimenter le cours d'eau en période 
d'étiage.

BUDGET

DÉPENSES 40 860 €
125 000 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaires :

La Loire au Thoureil

L’Avort à Gennes-Val-de-Loire
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>  ACTION 1
Animation du volet agricole et viticole du 
CT Eau

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU

FICHE ACTION : CT EAU  A1 
ANIMATION DU VOLET 
POLLUTIONS DIFFUSES 
AGRICOLES

-  Poursuite de l’animation agricole et viticole et 
extension au territoire des Rives de la Loire. 

-  Action communication ciblée afin d’informer les 
acteurs agricoles sur la diversité des démarches 
en faveur de la qualité de l’eau mises en place 
par le SLAL.

Descriptif de l’action 
L’objectif de cette action est de maintenir une présence et une 
mobilisation forte des prescripteurs, agriculteurs, viticulteurs et grand 
public autour de la qualité de l’eau et des actions menées dans le CTE.

Cette année, 3 commissions ont réuni les structures et organismes 
prescripteurs agricoles et viticoles. Deux newsletters et un flash info 
ont été envoyés aux agriculteurs du territoire (1043 destinataires, taux 
d’ouverture de 30 %). Le syndicat a également participé à l’évènement 
Vignes-Vin-Rando afin de sensibiliser le grand public.

Une formation à destination des techniciens conseillers agricoles a été 
réalisée sur le thème des infrastructures agroécologiques et leurs rôles 
vis-à-vis de la qualité de l’eau (12 participants).

3 COMMISSIONS, 3 NEWSLETTERS
1 FORMATION
1 ÉVÈNEMENT DE SENSIBILISATION DU GRAND PUBLIC 
(700 PARTICIPANTS)

BUDGET 23 500  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Newsletter juin 2022

Contexte
L'animation du volet agricole et viticole du CT Eau est porté par le SLAL et est réalisé en binôme avec 
la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire. Il s’agit de continuer le travail d’animation initié lors 
des précédent contrats : pilotage de l’ensemble des actions agricoles et viticole du CTE, concertation 
avec les acteurs agricoles du territoire, communication auprès des agriculteurs sur les actions du 
programmes…

Animation Vignes-Vins-Rando à Rochefort-sur-Loire

Partenaire :

RappoRt d’activité 2022 37



FICHE ACTION :  CT EAU  A1

ANIMATION DU VOLET 
POLLUTIONS DIFFUSES 
AGRICOLES

Contexte
Le Syndicat Aubance Louets est porteur du Projet AgroEnvironnemental Climatique du territoire en tant 
que structure porteuse de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Layon Aubance Louets. 
La stratégie du PAEC repose sur :

- Une limitation des traitements phytosanitaires pour l’ensemble des systèmes d’exploitation,
- L’accompagnement vers des systèmes d’exploitation globalement moins intensifs,
-  Une préservation voire un développement des surfaces en herbe et des infrastructures écologiques 

(réseau de haies à rôle hydraulique) et de la qualité des cours d’eau. Il a confié l’animation MAEC à la 
Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire.

>   ACTION 2
Les mesures agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

En 2023, débute une nouvelle programmation des 
mesures agro-environnementales et climatiques 
(MAEC). Pour le territoire,  les perspectives sont 
floues. Le SLAL a déposé un PAEC auprès de la 
DRAAF Pays de la Loire afin d’ouvrir l’ensemble 
du territoire aux MAEC. Cependant, du fait d’un 
budget alloué à la Région Pays-de-la-Loire inférieur 
au besoin, et d’une priorisation des demandes de 
PCAE n’étant pas en faveur du SLAL, l’ouverture des 
MAEC reste incertaine.

Descriptif de l’action
Dans l’attente de la nouvelle PAC 2023-2027, l’année 
2022 à permis la prolongation pour 1 an des engage-
ments 2017 qui arrivaient à échéance et ceux qui sont 
renouvelés chaque année depuis 2020. 
Les règles sont identiques à celles de 2021 : toutes les 
mesures maintien sont contractualisables uniquement 
pour un an, seules les mesures système évolution feront 
l’objet d’engagements de 5 ans.
Sur le territoire, les MAEC ouvertes sont celles qui 
concernent le maintien des pratiques extensives de ges-

15 648 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaire :

Prairie en MAEc

tion des prairies, l’évolution des systèmes d’élevage 
vers des pratiques moins intensives en intrants, amélio-
rant l’autonomie alimentaire de l’exploitation et le déve-
loppement des surfaces en herbe et pour la viticulture, 
la réduction de l’usage des produits phytosanitaires.
L’année 2022 a aussi été consacrée à suivre la consti-
tution du Programme Stratégique National (PNS) de la 
France, qui encadre la construction des nouvelles MAEC.  
Le SLAL a ainsi déposé une candidature pour un PAEC 
permettant l’ouverture de son territoire à la contractuali-
sation des nouveaux MAEC pour l’année 2023.

4 NOUVEAUX CONTRATS SOUSCRITS  
PAR DES AGRICULTEURS (236 HA)

14 RENOUVELLEMENTS DE CONTRATS D’UN AN 
(1 050 HA)

1 FORMATION GESTION DE L’AZOTE

BUDGET*

* Budget correspondant uniquement à l’animation 
afin d’encourager à la contractualisation des MAEC 

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU
Voir la 

fiche 
en ligne
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>  ACTION 3
Les visites écoutes-conseils

FICHE ACTION : CT EAU  A1 
ANIMATION DU VOLET 
POLLUTIONS DIFFUSES 
AGRICOLES

L’analyse des 582 réponses doit permettre de 
mieux appréhender les pratiques des exploi-
tants, mais également leur besoin en terme d’ac-
compagnement. Un groupe de travail constitué 
par les prescripteurs prendra connaissance de 
ces résultats, afin de faire le bilan et de réfléchir 
conjointement à sa reconduction pour les années 
à venir.

Descriptif de l’action 
Les campagnes de visites 
écoute-conseils s’étalent de 
septembre à août de l’année sui-
vante. 
Pour la campagne 2021-2022, 
59 visites écoutes-conseils ont 
été réalisées par 8 prescripteurs.
Pour la campagne 2022-2023, 
aucune visite n’est prévue. 
Il s’agit de faire une année 
« blanche » afin d’analyser toutes 
les données récoltées depuis le 
début de l’action. En effet, les 5 
campagnes ont permis d’enquê-
ter sur 582 exploitations, repré-
sentant 43 000 ha (43 % de la 
SAU du SAGE). 

59 VISITES ÉCOUTES-CONSEILS RÉALISÉES
6 STRUCTURES PARTENAIRES RÉALISATEURS DES VISITES
BUDGET 11 000  €

Chiffres clésPerspectives 2023

Contexte
Les visites écoutes-conseils sont des entretiens individuels d’environ 1 à 2 heures réalisées par les 
structures prescriptrices dans le domaine agricole et viticole. L’objectif est de mieux connaître les 
pratiques sur le territoire et les besoins d’accompagnement des exploitants. Cela permet également 
d’établir un lien avec les exploitants peu touchés aujourd’hui par les actions du syndicat.

Thouarcé, Bellevigne-en-Layon

Partenaires :

Typologie des 
exploitations 
enquêtées

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU
Voir la 

fiche 
en ligne
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FICHE ACTION :  CT EAU  C

JOURNÉES TECHNIQUES 
ET ACCOMPAGNEMENT 
DE GROUPES DE 
PROGRÈS AGRICOLES 
ET VITICOLES

Contexte
Organisation et mise en place de journées techniques et d’accompagnements de groupe de progrès 
agricole et viticoles dans le cadre du volet qualité de l’eau du CT Eau. Elle a pour principal objectif 
de sensibiliser et d’accompagner les agriculteurs et viticulteurs vers des changements de pratiques 
permettant de participer à améliorer la qualité de l’eau. 

En 2023 de nouvelles journées techniques seront 
organisées par les partenaires et les groupes de 
progrès seront maintenus. La Silphie sera implantée 
au printemps 2023 selon différentes modalités 
convenues.

Descriptif de l’action
Cinq journées techniques ont été réalisées par les struc-
tures partenaires  (231 participants) :
-  CAP sans Glypho, quelles solutions pour les exploita-

tions viticoles ?
-  Essai : réduction de la fertilisation azotée de synthèse 

par l’équilibrage nutritif du sol + bout de champs
-  Bout de champs sur la stimulation de la vie du sol par 

implantation d'engrais verts et couverts végétaux
- Démonstration d’un semoir en semis direct
-  Sécuriser l’autonomie de son système fourrager face 

aux périodes de sécheresse

76 000 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaires :

Journée CAP sans GLYPHO

Trois groupes de progrès et 1 groupe en formation se 
sont réunis :
-  Groupe bovin Sud Loire : groupe d’échange système 

d’élevages herbagers – 6 réunions – 15 éleveurs
-  Groupe agronomie de conservation :  

création du groupe en 2022 – 10 agriculteurs
-  Groupe viticulture bio : groupe d’échange vignerons 

en agriculture Biologique – 12 vignerons
-  1 formation « construire un pâturage tournant »,  

d’une durée d’un an – 7 journées – 10 éleveurs
En plus de ces temps d’échange en collectif, identifica-
tion d’un agriculteur qui accueillera l’essai de culture de 
Silphie, une plante fourragère à bas niveau d’intrant.

5 JOURNÉES TECHNIQUES
3 GROUPES DE PROGRÈS
1 FORMATION
280 PARTICIPANTS 

DÉPENSES

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU
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FICHE ACTION :  CT EAU  D 
AUGMENTER 
LES AMÉNAGEMENTS 
PARCELLAIRES SUR 
LES ZONES PERTINENTES

Les actions de sensibilisation sont maintenues 
afin de maintenir une dynamique sur le territoire 
et de répertorier la demande en terme d’accom-
pagnement. La campagne de plantation 2022-
2023 est reconduite. 
Les inscriptions pour la campagne 2023-2024 
sont ouvertes.
Un groupe sur l’agroforesterie intra parcellaire va 
se structurer, définir ses objectifs et son mode de 
fonctionnement.

Descriptif de l’action 
Afin de sensibiliser et d’encourager à la plantation de 
haies, 2 demi-journées démonstration de taille et 2 
journées démonstration de plantation ont été réalisées, 
ainsi qu’un accompagnement individuel des personnes 
intéressées par la plantation de haies. 
Sur la campagne de plantation 2021-2022, c’est 57 
planteurs qui ont bénéficié de l’accompagnement à la 
plantation, pour un total de 19 km. 
Sur la campagne 2022-2023, 76 planteurs se sont inscrits, 
pour un volume de plantation prévisionnel de 21 km. 

Tenue d’une journée sur le thème « L’arbre, source de 
solution face au changement climatique et contributeur 
aux performances économiques » afin d’entamer une 
démarche de création d’un groupe d’agriculteurs sur 
l’agroforesterie intra parcellaire (50 participants).

19 KM DE HAIES PLANTÉES
57 PLANTEURS
4 JOURNÉES DE DÉMONSTRATION
1 JOURNÉE SUR L’AGROFORESTERIE INTRAPARCELLAIRE

BUDGET 147 000 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Contexte
L’implantation de haies permettent de limiter les phénomènes de transfert de polluants dans les cours 
d’eau en limitant l’érosion de sol, le ruissellement, et est bénéfique pour la biodiversité, la fertilité des 
sols et le stockage de carbone.

Plantation de haies

Partenaires :

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU
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FICHE ACTION :  CT EAU  K1 

SUIVI QUALITÉ  
DE L’EAU ET DES  
MILIEUX AQUATIQUES

Contexte
Les cours d’eau présents sur le territoire du syndicat, présentent de manière générale une concentration 
importante en pesticides. C’est pourquoi, un suivi régulier de l’évolution chimique de l’eau est réalisé, il 
permet d’observer d’éventuels changements dûs notamment aux modifications des pratiques agricoles 
sur le territoire. Ce suivi passe par des analyses régulières de la qualité de l’eau en plusieurs stations du 
territoire. Il est réalisé en complément des suivis réalisés par le Conseil Départemental du 49 et l’AELB.
Des suivis biologiques sont également effectués afin de mesurer l’impact des travaux réalisés sur certains 
cours d’eau, ces mesures sont réalisées avant et après les travaux.

Des analyses sont de nouveau prévues pour les 
pesticides en 2023.
3 nouvelles stations de mesure vont être créées sur 
le territoire de Rives de la Loire, pour obtenir un état 
initial au niveau des pesticides sur les trois cours 
d’eau principaux. Plusieurs suivis biologiques sont 
également prévus (suivi avant travaux N-1 ou suivis 
après travaux N+3 ou N+5).

Descriptif de l’action
Pesticides : en 2022, des analyses ont été réalisés sur 10 sites : Aspects techniques :

-  4 nouvelles stations ont été suivies 
sur les masses d’eau de l’Hyrôme et 
du Jeu avant les travaux prévus en 
tête de bassin versant

-  Analyses réalisées par INOVALYS 
au 1er semestre puis par EUROFINS au 
second semestre

-  5 analyses n'ont pu être réalisées en 
raison d'ASSECS (3 en juillet, 1 en 
octobre, 1 en novembre)

24 640 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Partenaire à 50 % :

Prélèvement sur l'Hyrôme à Saint Lambert du Lattay

65 ANALYSES PESTICIDES RÉALISÉES  

DÉPENSES  

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ D’EAU

> Suivi des pesticides et des indices 
biologiques

Masse d'eau Localisation globale
Layon Layon à Martigné-Briand

Aubance Aubance à Saint-Saturnin-Sur-Loire

Hyrôme Hyrôme à Saint-Lambert-Du-Lattay

Layon Layon à Chaudefonds-Sur-Layon

Jeu Jeu à Chaudefonds-Sur-Layon

Villain Rau de La Villaine à Martigné-Briand

Hyrôme La Malaiserie, Valanjou, à Chemillé-En-Anjou

Jeu Le Jeu Amont, Sainte-Christine, à Chemillé-En-Anjou

Jeu Le Juret (Affluent du Jeu), Sainte Christine, à Chemillé-En-Anjou

Hyrôme L'hyrome, Saint Georges des Gardes, à Chemillé-En-Anjou
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FICHE ACTION :  CT EAU  MA2

RESTAURER LES 
FONCTIONNALITÉS 
DES TÊTES DE BASSIN 
VERSANT

Contexte
Les têtes de bassin versant correspondent aux zones de source de nos rivières. En amont de toutes 
choses, elles sont constituées d’un réseau dense de ruisseaux et de zones humides qui représentent 
environ 70 % du linéaire total de cours d’eau. Ces milliers de kilomètres de cours d’eau, dont certains 
sont éphémères, représentent une mosaïque de milieux très importante. De ce fait, ils jouent un rôle 
fondamental dans le fonctionnement des réseaux hydrographiques, que ce soit par l’apport de sédiments 
et de matière organique à l’aval, ou bien par la protection qu’ils fournissent à certaines espèces en têtes 
de bassin versant. Ces secteurs abritent une biodiversité unique.

-  Identification de travaux sur cours d’eau en tête de 
bassin versant, en lien avec les propriétaires, et sur 
la base du diagnostic morphologique réalisé par le 
bureau d’étude Hydro Concept en 2021.

-  Travaux de 7 chantiers d’aménagement d’infras-
tructures agro-écologiques

-  Inventaire naturaliste sur les plans d’eau
-  Poursuite des actions de réduction des pollutions 

diffuses (plantations de haies…)

Descriptif de l’action
- Finalisation du diagnostic environnemental 
-  Rencontre d’une 40aine de propriétaires fonciers 

afin de contractualiser sur les actions possibles 
pour améliorer la gestion de l’eau sur leurs par-
celles (bassins tampons, des restaurations de 
mares, des plantations de haies, etc.)

-  Dimensionnements technique et administratif de  
7 chantiers d’aménagement d’infrastructures 
agroécologiques (bassins tampon, fossé à 
redents…)

-  Plantation de 1,5 kilomètre de haies sur têtes de 
bassin versant du Jeu (640 m) et de l’Hyrôme  
(860 m), avec mission bocage.

93 500 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Bassin versant de l’Hyrôme

40 PROPRIÉTAIRES RENCONTRÉS

7 CHANTIERS DIMENSIONNÉS

PLANTATION DE 1,5 KM DE HAIES

BUDGET 

ENJEU PRINCIPAL : MILIEUX AQUATIQUES

>   ACTION 1
Restauration tête de bassin versant

Partenaires :

Carte de localisation des têtes de bassin 
versant sélectionnées pour y concentrer 
nos actions. 

RappoRt d’activité 2022 43
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FICHE ACTION :  CT EAU  ZHV4 
DEFINIR ET METTRE 
EN ŒUVRE DES PLANS 
DE GESTION ESPACES 
NATURELS SENSIBLES (ENS)

-  Poursuite de la coordination des plans de ges-
tion des ENS du Layon et de l’Hyrôme et partici-
pation à leur mise en œuvre

-  Écriture du programme d’action lié à la stratégie 
"Espèces Exotiques Envahissantes"

Descriptif de l’action 
1/ L’ENS de la vallée de l’Hyrôme :  
-  Coordination : 4 comités de gestion et visites chantier 
-  1 étude naturaliste sur la commune déléguée de 

Chanzeaux avec le CFPPA Angers Le Fresne
-  1 inventaire sur les herbiers aquatiques,  libellules, et 

mammifères semi aquatiques avec le CPIE LA - 
 50 espèces identifiées

-  1 diagnostic des prairies humides à enjeu de 
conservation à gérer/restaurer en priorité,  
avec le CPIE LA

1 ÉTUDE NATURALISTE
2 INVENTAIRES
1 DIAGNOSTIC
6 RANDONNÉES

BUDGET : 41 000 € 
DÉPENSES  40 900 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Contexte
Avec leurs nombreuses zones humides et cours d’eau, les vallées constituent la trame bleue de nos 
territoires. Ces réseaux écologiques (réservoirs et corridors) sont nécessaires aux déplacements, à 
la reproduction et à la survie des espèces. De l’état de conservation de cette mosaïque d’habitats, 
dépend l’état de conservation de la biodiversité. 
Fort de ce constat, le syndicat s’est fixé comme objectifs de développer la connaissance naturaliste 
spécifique à nos vallées et de participer au maintien de leurs fonctionnalités biologiques. 
Depuis 2019, il s’est notamment associé à la politique départementale de préservation de ces espaces.

Sortie ENS

ENJEU PRINCIPAL : ENS - MILIEUX HUMIDES

>   ACTIONS 2 ET 3
Mise en œuvre du plan de gestion de l’ENS de la 
vallée de l’Hyrôme et du Layon

Partenaires :

Autres actions portées par les partenaires sur l'ENS de 
la vallée de l'Hyrôme :
-  4 chantiers de valorisation du bois d’œuvre avec 

scierie mobile - Horizon bocage et Culture biome
-  1 inventaire naturaliste sur 29 parcelles communales : 

258 espèces identifiées, 13 notices d’entretien 
spécifiques - Chemillé-en-Anjou et CPIE LA -  
Co-portage de l’écriture du plan de gestion de l’ENS 
de la vallée du Layon avec le CEN PDL – 36 fiches 

2/ Actions identifiées 
3/  6 randonnées nature grand public en immersion dans 

les ENS
4/  Lancement de la stratégie Espèces Exotiques 

Envahissantes avec le CEN PDL
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Voir la 
fiche 

en ligne

FICHE ACTION :  CT EAU  ZHV6

DÉFINIR ET METTRE 
EN ŒUVRE DES 
PROGRAMMES D’ACTION 
ZONES HUMIDES 

Contexte
Situées entre terre et eau, les zones humides et les mares jouent un rôle de filtration de l’eau (phyto 
épuration naturelle), de régulation de l’eau (zone tampon) et abritent une biodiversité incroyable. Fort de 
ce constat, le syndicat s’est fixé comme objectifs de développer la connaissance des acteurs du territoire 
sur ces milieux remarquables et de participer à la reconquête de leurs fonctionnalités. 
Ainsi, depuis 2020 le syndicat et l’association EDEN* portent ensemble un programme de restauration/
création de mares. Par ailleurs, le syndicat soutient techniquement les communes et leurs groupements 
dans la réalisation des inventaires des zones humides de leurs territoires. 

-  Restauration de 25 mares publiques et privées
-  Inventaires naturalistes sur les 15 mares ayant fait 

l’objet de travaux en 2022
-  Poursuite des suivis/accompagnements des 

inventaires des zones humides et des haies
-  Participation à la Journée Mondiale des Zones 

humides – JMZH, du 2 février 
-  Identification de zones humides pouvant faire 

l’objet de restauration et d'accompagnement à la 
gestion

Descriptif de l’action
-  Gouvernance : 1 commission ZH le 21/10, 14 présents
-  Restauration/création de 15 mares publiques et 

privées, présentant un enjeu pour la qualité de l’eau, 
sur les masses d’eau prioritaires de l’Aubance, de 
l’Hyrôme et du Jeu, avec l’entreprise Lebreton

-  Inventaires naturalistes de suivi des 10 mares restau-
rées en 2021

-  Organisation d’une rencontre « Comment restaurer 
et entretenir ma mare ? » le 14/10, 20 participants

-  Suivis/accompagnements des inventaires des zones 
humides et des haies réalisés par les communes ou 
intercommunalités du territoire

-  Installation de panneaux pédagogiques autours des 
mares publiques

43 300 €

Chiffres clésPerspectives 2023

Journée technique sur l'entretien d'une mare - commune de 
Denée

Travaux sur une mare de Soulaine sur Aubance

15 MARES RESTAURÉES/CRÉÉES

10 INVENTAIRES

5 PANNEAUX PÉDAGOGIQUES

BUDGET : 60 000 €

DÉPENSES  

ENJEU PRINCIPAL : ENS – MILIEUX HUMIDES

>   ACTION 1
Animation ZH et ENS du CT
>   ACTION 2 
Programme de restauration/création de mares 

Partenaires :
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Dessin réalisé pour la couverture de la "Lettre de l'eau, des rivières et des milieux aquatiques" n°25 pour illustrer la problématique du manque d'eau
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AB : Agriculture Biologique
AELB : Agence de l’Eau Loire-Bretagne
BE : Bureau d’Etudes
BP : Budget Prévisionnel
BV : Bassin Versant 
CA : Chiffre d’affaires
CC : Communauté de Communes
CEN : Conservatoire des Espaces Naturels
CLE : Commission Locale de l’Eau
CNATP : Chambre Nationale de l'Artisanat, des 
Travaux publics et Paysagistes
COPIL : Comité de Pilotage
CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement
CRBV : Contrat Régional de Bassin Versant
CT : Contrat Territorial
CUMA : Coopérative d’Utilisation de Matériel 
Agricole
DDT : Direction Départementale des Territoires
DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
EDEN : Etudes Des Equilibres Naturels
ENS : Espace Naturel Sensible
EPCI-FP : Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal à Fiscalité Propre (Communauté 
de communes, communauté d’agglomération, 
communauté urbaine, métropole)
EPTB : Établissements Publics Territoriaux de Bassin
ETP : Equivalent Temps Plein
FDGDON : Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles
GABB : Groupement des Agriculteurs Biologistes et 
Biodynamistes

GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations
GQRE : Gestion Quantitative de la Ressource en 
Eau
IFV : Institut français de la vigne et du vin
IPR : Indice Poisson Rivière
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux
MAEc : Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques
OFB : Office Français de la Biodiversité
OUGC : Organisme Unique de Gestion Collective
PAGD : Programme d’Actions et de Gestion 
Durable
PAT-PCAET : Plan d’Actions Territorial - Plan Climat 
Air Energie Teritorial 
PEGAZH : Promotion des Etudiants pour la Gestion 
et l’Aménagement des Zones Humides
PNR-LAT : Parc Naturel Régional Loire Anjou 
Touraine
PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation
PTGE : Projet de Territoire pour la Gestion de l'Eau
SAGE : Schéma d’Aménagement et de la Gestion 
des Eaux
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de 
la Gestion des Eaux
SDAGE-PDM : SDAGE- Programme De Mesures 
SIG : Système d’Information Géographique  
SLAL : Syndicat Layon Aubance Louets
SLGRI : Stratégie Locale de Gestion des Risques 
d’Inondation 
STEP : Station d’Epuration des Eaux Usées 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique
ZTHA : Zone Tampon Humide Artificielle

LEXIQUE DES ABRÉVIATIONS OU SIGLES UTILISÉS     

La Loire au Thoureil
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COMMISSION LOCALE DE L’EAU 
SAGE LAYON AUBANCE LOUETS
SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS
ZA du Léard - Thouarcé   
49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON
Tél. 02 41 97 80 80 
contact@layonaubancelouets.fr
www.layonaubancelouets.fr

Le Louet 08/2022


